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DNB Histoire des Arts

L’Histoire des Arts concerne toutes les disciplines de la 6ème à la 3ème et s’inscrit dans la période historique au
programme du niveau de la classe. Pour le niveau 3ème, la période historique est prioritairement celle du XXe et du
XXIe siècles. Des objets d’étude, étudiés en classe, peuvent être une œuvre unique ou un ensemble d’œuvres liées par
un thème. Les 5 objets d’étude à présenter, doivent :
→ représenter 3 des 6 grands domaines artistiques
→ s’inscrire pour 3 d’entre-eux dans la chronologie étudiée en Histoire en 3ème, à savoir 1914-2015
→ et être liés à une ou plusieurs des thématiques

Un dossier explicatif a été fourni aux élèves de 3ème en cours d’Histoire au début de l’année, et demeure accessible,
comme les objets étudiés, sur Icart.

Organisation de l’épreuve orale d’Histoire des arts 

 La liste des 5 objets d’étude retenus par l’élève a été remise au professeur principal le lundi 11 mai . 
 La convocation à l’épreuve sera remise au candidat vendredi 22 mai. 
 Un oral blanc a été organisé mardi 16 février. 
 Un support papier (un dossier) ou numérique (un diaporama, un support audio…), facultatif, a été remis au professeur
principal mercredi 20 mai, dernier délais. 

 L’épreuve orale, comptant pour le DNB, a lieu mercredi 27 mai.

Épreuve orale  
Les élèves se présentent individuellement ou par groupe de 3 élèves maximum.
Obligatoires, la carte d’identité en cours de validité et la convocation à l’examen, sont à présenter au moment de
l’épreuve. 
L’épreuve orale consiste en un oral de 5 minutes par élève et de 10 minutes d’entretien du groupe devant un binôme
d’enseignants 
Le jour de l’épreuve le sujet est tiré au sort par le jury parmi la liste des 5 objets retenus au préalable par les élèves
L’évaluation individuelle est notée sur 20, coefficient 2. 
La note ne sera pas donnée aux élèves, elle sera inscrite sur le relevé de notes du brevet.
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